
Jusqu'à 17 ans inclus De 18 à 20 ans inclus 21 ans et plus inclus 26 ans et plus

1ère année 27 % (492,22 €) 43 % (783,90 €) 53 % (966,21 €)

2ème année 39 % (710,98 €) 51 % (929,75 €) 61 % (1 112,05 €)

3ème année 55 % (1 002,65 €) 67 % (1 221,43 €) 78 % (1 421,96 €)

MAJ le 06/01/2026

*Les conventions ou accords collectifs de branches ou d'entreprises peuvent fixer des rémunérations minimales plus élevées.

Au 1er janvier 2026, le SMIC* horaire brut s'élève à 12,02 €, soit 1 823,03 € mensuel brut                                                                                                                       

sur la base de la durée légale de 35 heures hebdomadaires.

Taux de rémunération des apprentis (sur la base du SMIC au 1er janvier 2026)

Âge de l'apprenti(e)
Année d'apprentissage

100 %  (1823,03 €)


